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par des cram pons C', C" etc . .. , distants les u ns des au tres dr. om50 
enviro n . 

La bêle est ainsi préparée à l'avance, mais afin de per mettre sa 
mise à long ueur sur place, on ne fixe le câble au petit bou t qu' au 
moment de la pose. Cette fixa tion se fai t de la même manière que 
pour le gros bout. La bêle est posée de manière à ce que le câble se 
trouve en dessous d'elle; de cette façon celui-ci s' oppose à la flexion 
de la pièce. 

Il faut évi demment choisir j udicieusement Je côté de la bêle le long 

~duquel le câble doit ê tre tendu et fixer autan t que possi ble ce dernier 
en ligne droite. 

Ce mode de soutènement, que nous avons eu l'occasion de voir 
employé en Westphalie, -es t susceptible d'être appliqué chez nous 
dans les voies principales de lra nsport ,:avec des résulta ts satisfaisa nts, 
tan t au point de vue de la sécur ité q ue de l' économ ie. Il importe 
toutefo is d'attirer l'attent ion su r la nécessité qu' il y a de n'employer 
pour l'armature des hèles que des bo uts de câble en bon état, afin 
d'évi ter q ue le personnel circulant dans les galeries ne vien n1! à se 
blesser au con tact de fils cassés. 

A ce point de vue, il convient également de ne pas employer ce 
système dans des galeries trop basses et de surveiller convenablemen t 
le boisage. 

GUSTAVE LEMAI RE 
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NOTES DIVERSES 

LA SÉCURITÉ 

DES 

CABLES D 'EXTRACTION 
à haute rési stance 

PAH 

A.-D.-F. BAUMANN 

Maschineninspektor, à W armbrunn (1) 

Le maintien, pour les fils métall iques des câbles d'extraction, de 
l' an cien taux de résistance, entraîne , au fur et à mesm·e qu'augmente 
la profondeur, un accroissement du _ diamètre et du poids des câbles . 
Le dési r est donc naturel et justifié de pouvoir employer des fils 
métal liques possédant une plus haute résistance à la rup ture . . 

On se demandait cependant si celte augmentation de r ésistance ne 
devrait pas s'acquéri r au prix de la flexibi lité des fils, et; en fait, 
les premiers essais semblèrent justifier ces craintes. Grâce à l'empl~i 

r de matières premières de meilleure qualité et aux progrès accomplis 
dans la fabrica tion , on est arrivé à fabriquer des câbles donnant u ne 
résistance à la rupture de 200 kil og. par mi ll imètre carré. Or, ces 
câbles. mis à l'épreuve de la pratique, donnèrent cer tains résu ltats 
très satisfaisants. mais, d'au tre part. don aèrent lieu à quelques 
mécomptes. 

La question de la confiance que l'on pouvait mett re en ces câbles 
de grande résistance à la rupture était donc ainsi posée . 

C'est la divergence d'opinions à c~ suj et, divergence qui s'était fait 
jour également a u sein de la com mi ssion pr ussienne des câbles, qui 
détermina M. ]' In génieur Speer à s'imposer la tâche louable de re
chercher, par une longue sé1·ie d'essais de durée, dans quelll! mesure 
la flexibil ité des fils·est fo nction de lem résistance à la r u pture. Dans 

(1) Extrait du Glilckauf, numéro du 25 janvier 1913. Traduction de G. \V. 



542 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

son travai l (1). intitulé La Sècuritè des câhles d'ext1·action, 1 il com-
mente les résultats d'environ 7,000 essais de flexibi lité . · 

Ces résultats donnèrent lieu de sa part aux conclusions sui vantes, 
pour la compréhension desquelles nous jugeons n écessaire de repro
duire quelques passages de son très importan t travail. 

M. S peP.1' commence pat· men tionner les expé rie nces de M. R udelolf, 
qu i en publia les résultats en '1897. M. Rudeloff pensait pou voir 
conclure de ses expériences que des câbles composés de fil s moins 
résistants mais plus ductiles ont un e durée de service moins g l'ande 
que les câbles en méta l plus dur. 

Ruddeloff ne s'étai t servi, pour ses expéri ences, que de câbles don t 

la ré~istanee à la r upture ne dépassait pas ii7 kilog. par mi,llimètrc 
carre. Or , les câbles d'extraction peuvent présentet· des r ésistances 
supérieures . M. Speer a donc fait porter ses expérie nces su r des fils 
d' un~ rés is tance à la r upture de 135 à 2i0 k.ilog . par m illimètre 
carre et un rayon de flexion de iO à 300 mi ll imètres. Ses expé
riences l'ont .amené à eo nclure que le dan ger redouté par 
~udelolf, de voir le phénomène inverse se pt'oduire pour des càbles 
ayli~s haute rés i~tance, quand ils sont soumis à des flexions r épétées, 
n existe pas, mais que, an contraire1 le nombre de fl exions a ux
que lles un fil métallique peut être soumis continue à croître avec la 
r ésistance de celui -ci. 

Les ~xpéri.ences .de Speer ont en outr e démontré qu' il ne suffit pas, 
pou r de termrner s1 un fil méta lli que donné convien t pour la fabri
ca tion de.câbl es ~'extraction qu' il satis fasse a ux épreuves de ruptur e 
et dP. flexion , mais que tout d'abord, l' épre uve de tors ion doit donn er 
une idée du degré d'homogènéilé de composition du métal el de sa 
valeur co mme matiè re première pou r la fabri cation de câbles d'ex
tract io n. 

~\.cl uell eme nt , les fabrica nts de câbles font déjà procéder, pou r se 
g mde r dans leur fabr ication, à des essais de torsion du méta l, avant 
de le mettre en œ u vre pour e n faire des torons et des câbles . Nous 
considérons com me très pratiq ue la proposition de Speer de fa i re 
procéder pa1· l'Admin is tration des Mines, avant la mise en service 
d' un càble, à une épreuve de tors ion qu i s'aj outerait a ux essais de 
rupture et de fl exion exigés actuellement. Les fils ne présentant 

1 
. .. . ffi pas 

une 10mogene1te su sau te dev raient être rejetés. 

(1) Vo ir Gliickauf 1912, pages 737 et su i·,antes 

• 
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Ces épreuves de torsion ne seraient utiles qu'a vant la m ise en 
service du câble . Lors des inspecti ons semestrielles subséquentes, 
elles seraien t, sem ble-t-il, sn pertrues, pu isq ue les m atières composant 
Je càble a ura ie nt déja été examinées au point de vue de l'uniformité 
de la quali té lors des épreuves prél iminaires à la mise en service 
et que, plus tard , cette uniformité ne peut plus être appréciée 
sû rement sur des fil s montrant, par places, des traces d'usure. 

Nous appro uvons volontiers les quelques changements que, se 
basan t sur le résultat de ses essais , Speer propose d'apporter a ux 
tableaux des nombres minim ums de flexion s, tab leaux servant actuel
lement de guide pou r les essais prescrits des fil s . Celu i q ui commande 
un nouveau câ ble fera bien , s' il est prudent, de tenir compte de la 
diminution de sol idité q ui se manifeste da ns les fils après u n certain 
temps de serv ice, et, en conséquence, il exigera que les fils puissent 
supporter un nombre de flexions supérie ur, de 50 % environ, à celu i 
qu'i ls devront en réalité supporter. 

Les chi ffres du tablea u dressé par Speer pou l' les torsions appa
raissent bien modérés en regard de ce ux qu'il a obten us au cours de 
ses essais. Ils doivent, e n effet, être considérés comme- constituant la 
limite extrême de la résistance à la tors ion des fils sépar és, au point 
de v ue de leur u t ilisation à la fabrication des câ bles d'ex traction. 
P our l' ensemble des fils, on obtiendra it en moyenne des r ésultats de 

50 % au moins supérieurs pou r ce q ui concerne la résistance a la 

torsion . 
P our la fabricat ion de n ouveaux câbles, je suis d'avis qu'on peut 

imposer au fabricant les exigences énumér ées a u tableau ci-apr ès: 
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Pour une résistance à la traction 

Jusque 175 kilog. Au-delà de 175 kilo. 
par m/m2 . par m/m2 

Flexions I T ursions Flexio~s I Torsions 

a) Pour chaque fil 

jusque 1.5 mJm exclusivement 12 38 11 20 

de l 5 )) 1.8 )) )) 10 30 9 18 

)) 1.8 » 2.0 )) )) 8 27 7 16 

» 2.0 )) 2.2 )) » 7 24 6 14 

» 2.2 )) 2.5 » )) 6 21 5 12 

» 2.5 » ~-8 )) )) 5 18 4 10 

» 2.8 et plus. . 4 15 3 8 

h) Pour la. moyenne de tous les fils 

jusque 1 . 5 m/m exclusivement 18 41 16 30 

de 1.5 » 1.8 l> » 15 40 13 27 

» 1.8 )) 2.0 )) )) 12 36 10 24 

» 2.0 )) 2.2 )) » 10 32 9 21 

» 2.2 » 2.5 » )) 9 28 7 18 

» 2.5 >) 2.8 )) )) 7 24 6 15 

» 2.8 et plus. 7 20 4 12 

Quant à. la question de savoir si l'on doit tenir compte des bris de 
fils survenus en service, Speer émet également l'opinion qu'un fil 
brisé participe à. l'effort du câble dès la spire suivante; mais il estime 
qu'il y a lieu de rejet_er les propositions qui ont été faites pour le 
calcul de la sécurité restante du câble, car l'adoption de ces règles 
aurait pour résultat d'affaiblir chez les exploitants le sentiment de 
leur responsabilité. A cela, on peut répondre que, lors de l'exameR 
semestriel des câbles, l'Inspection des mines exige la preuve de la 
somme de résistance dont les câbles sont encore capables; si donc il 
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se fait que de nombreux fils d'un câble, d'ailleurs en bon éiat, sont 
brisés, il faut pourtant que l'affaiblissement du câble en résultant 
puisse être déterminé par le calcul de la sécurité restante, si on doit 
apporter la preuve de l'existence 'du minimum de sécurité. 

Certains admettent qu'un câble doit être mis hors de service quand 
le nombre de bris de fils qu'on y constate est égal à. celui des fils 
composant le câble. C'est là un principe inadmissible, d'autant plus 
qu'il ne tient aucun compte de la longueur du câble; il ne peut être 
indifférent que celle-ci soit de 1,000 mètres ou seulement de 100 mètres. 
Contrairement à. ce principe, et pour tenir compte du fait bien établi 
que les fils brisés d'un càble participent au travail d'ensemble dès la 
spire voisine de l'endroit du bris, on a pris pour règle de ne déduire, 
comme non portants, qu'autant de fils brisés qu'il s'en trouverait à 
la partie la plus mauvaise du câble, sur une distance de trois spires, 
ou, plus simplement, sur une longueur de câble dei mètre. 

L'adoption de cette règle n'entraine pas uae diminution de la res
ponsabilité du vérificateur du câble. On continuera, naturellement, 
en tous cas, à. tenir compte, sous la responsabilité de l'exploitant, de 
l'opinion générale qui veut qu'un câble ne présente plus des garanties 
de sécurité suffisante, et doit être mis hors de service dès que le 
nombre de bris de fils augmente rapidement ou que le câble présente 
des· signes notables d'usure, de rouille ou d'autres causes sérieuses 
d' atfaiblissemen t. 

De ce que, au moyen de ses tableaux et diagrammes, il a prouvé, 
à plusieurs reprises et péremptoirement, que le nombre de torsions 
qu'un fil puisse supporter croit avec sa force de résistance à. la 
rupture, Speer ne veut pas tirer la conclusion qu'il ne faille plus 
em,Ployer à la fabrication des câbles d'extraction que des fils de grande 
résistance. Il est, au contraire, d'avis qu'il conviendrait d'abord de 
faire des essais de durée po_ur déterminer si les câbles fabriqués au 
moyen de fils d'une résistance élevée à la traction résistent mieux que 
ceux composés de fils plus faibles, aux arrêts, démarrages et autres 
exigences du service. Il n'est pas dit que ces câbles très résistants ne 
seraient pas plus sensibles aux chocs que les autres. En tous. cas, au 
moins pour le moment, comme l'expérience a prouvé que les iocon
-vénients des chocs diminuent au fur et à mesure qùe la longueur du 
câble augmente, il est à conseiller de n'employer des füs de haute 
résistance à. la traction que pour des câbles destinés à. supporter de 
fortes charges et dans des puits profonds. 

Il est certain que ce conseil sera généralement admis, d'autant plus 
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qne, pour les profondeurs moyen nes. les exigences du règlement ne 
so nt pas draco niennes, et que le besoin d'employer des câ bles formés 
de fils plus résistants a la traction ne s'est manifesté que lo rsque l'on 
a atteint les g rand es profondeurs . • 

Cependa nt , il n'est pas n iable que, même aux profondeurs plus 
réduites, il serait commode d'employer des câbles plus légers si l'on 
pouvait avoir la garan ti e de la sécurité nécessa ire. 

Il n 'es t pas indispensa ble d'aller aussi loin dans cette voie que Kas 
qui croit obtenir, même aux profondeurs r éduites, avec une résis
tance croissante des fils à la traction , u ne sécurité croissante, mais 
même si la sécurité restait seulement ce qu'elle es t avec des fil s plus 
faibles, il vaudrait encore la peine de donner la préféren ce aux fils 
plus résistan ts. 

En tous cas, l'élasticité, dont l'acti on amortissan te se fait sentir 
vis-à-v is des chocs, plus, à la vérité, dans les longs câbles que dans 
les courts. a ugmente avec le degré de résistance des fi ls. Il s 'en suit 
que, même au x profond eurs réduites, les fil s en ,métal dur auraient 
l' avantage sui· les fils en métal doux. 

Sous l'effet répété des chocs, le fil r ig ide ne tardera pas a se modi
fier et à devenir cassant. Le fil tord u en spirale dans le câble ne tar
dera pas, par suite des chocs , a se plier plus facil ement s ur les côtés. 
Si donc il est prouvé, pa1· les essais de Speer, que le fil à haute résis
tance supporte un plus grand nombre de flexion s que le fil à basse 
résistance. on est en droit de s upposer que celu i-là ,:upporte éga le
ment mieux les chocs que celui-ci. Les excellents résultats donnés 
par les câbles ultra r és istants a u cours d'un long terme de serv ice 
semblent él ayer cette supposition. 

Quant à la question de savoir si les chocs se produi sant au cours 
de l'extraction infl uencent plus fortemen t lPS câ bles à haute résis
tance qu e ceux moin s résis tants , il est diffici le de procéde r au labo
ratoire a des expériences reproduisant suffisamment les condi tions de 
la pratiq ue; c'est donc plutôt par un emploi fréqurnt, dans la pra
tique des m ines . de câbles a grande rés is tan ce à la rupture, quP l'on 
pourra arriver à une conclusion. Il serait donc désirable , à ce point 
de v ue, de voi r empl oyer à l'extraction de tels câbles , même pour de 
faibles profondeu rs et des charges réduites . 

Des expériences de cette nature démontre rai ent si des câbles très 
r és istants à la rupture ne suppor·tent pas aussi bien les chocs de 
l'extraction que ceux formé<; de fi ls plus doux , et s i l'assertion 
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contraire n'est pas tout a utant dénuée de fondement que ne l'éta ient 
les craintes d'autrefoi s relati vement à la flexibi lité . 

Il est certa in qu'à égalité de charge, les chocs qui peuvent se pro
duire à l'accrochage seront mieux supportés à une g rand e profondeur 
par un câble très résistant que ceux se produisant à u ne profondeur 
réd,1 ite ne le seront par un câble moins résistaut, Il s'en s uit que, 
pour les faibles profondeurs, il faudrait exiger une plus g rande 
sécurité que pour les pui ts profonds ou r éciproquement , si ou consi
dère. d'accord avec les enseignements de la pratique, que le coefficient 
de sécurité de 6 actuellement admis pour les profondeurs faibles et 
moyen oes, est pl us que suffisant, que l'on pourrait admettre, pour 
les g randes profondeurs, un coeffic ient de sécurité moindr~. L es 
commissions des câbles transvaalieone et angla ise ont d'a illeurs pro
posé de réa li ser ce déside ratum par la réduction de la marge de 
résis tance et Herbst (1 ) a suggéré dans ce but la réduction du coeffi
cient de sécuri té. 

A la recette , il y a bien le danger de la chute brusque de la cage 
si l'on retire les taquets sans l'avo ir soulevée préalablement. Mais 
actuellement, beaucoup de mi nes n'emploie plus les taquets et , là où 
on les emploie, ou soulève la cage avant de les retirer, même quand 
les taquets sont d'un modèle pe rmettant de les effacer sans soulever 
la cage. On év ite ainsi de donner des chocs au câble . 

La question se pose quelque peu a utrement pour les accrochages. 
Ici, s'i l n'y a 1•as de taquets et que la cage prend librement daps le 
puits , il ne peut y avoir de chocs que par des cha ngem1mts de v itesse 
brusques; quand il existe des taquets, l'extrémité du câble reçoit un 
choc si la connexion avec la cage est rigide. Si cependant cette con
nexion est suffisamment flexible - condition qui est réalisée par 
exemµle dans les systèmes d'attelage de Zwiesel ou de Baumann -
po ur que lù câble pu isse continue r à descendre indépendamment de 
la cage, le choc que reçoit le câble à l'arrêt de la cage peut ne pas 
être considérable . Au départ de la cage, le câble éprouve il est vrai 
uue secou~se, mais on en peut atténuer les effets en évitant de donner 
trop de co!'de et en interca lan t de bons ressorts. 

L'effet le plus nuisible d'un démarrage brusque, celui qu i met le 
plus à contribut ion les quali tés d'élasticité du câble, se produit sur 
les molette mêmes. Comme c'est cette par tie du câble qui reçoit ce 

(1) Voi r Gliickauf 1912, pages 897 et suivantes, et c/l111iales des Milles de 
Belgiq11e , t. XVI[ , 4e li vr. 



---- ------------.ca=~l"'l'!'!!II--

548 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

choc et que c'est aussi cette partie qui travaille le pl us par flexion et 
traction, il est nécessaire de la déplacer très souvent. Le meilleur 
moyen est de renouveler tous les six mois la patte du câble, que l'on 
raccourcit d'autant. 

On ne peut, de plus, qu'approuver la recommandation, que l'on 
fait généralement aux mécaniciens, de démarrer doucement, le 
démarrage brusque augmentant d'environ 70 % de la charge stati
que, l'effort que doit supporter le câble. Le temps perdu à démarrer 
doucement peut, ainsi que Speer le démontre mathématiquement, 
être amplement regagné par une très légère augmentation de la 
vitesse maximum ; de cette manière. le temps exigé par l'extraction 
ne sera pas plus considérable. 

Les expériences de Spéer confirment aussi d'une façon frappante 
l'opinion généralement admise que l'emploi de tambours et de 
molettes de grand diamètre est avantageux au point de vue de la 
durée du câble. Dans tous les cas qu'il a examinés, le nombre de 
flexions a crd d'une façon remarquable avec le rayon de flexion. Ces 
expériences ont montré aussi que le nombre de flexions qu·e 'subit 
un fil diminue au fur et à mesure que la charge supportée s'accroît 
car plus la charge augmente, plus les fils d'un câble se serrent le~ 
uns contre les autres. 

Les fils en métal dur supportant plus de flexions que les autres , 
Il s'en suit que, si on emploie de tels fils, il n'est pas indispensable 
d'augmenter le diamètre des molettes, même si on conserve aux fils 
résistants la même épaisseur qu'aux fils plus doux qu'ils remplacent. 
Cependant, comme, en employant des fils plus résistants, on diminue 
le diamètre du câble, on pourra aussi,. généralement, choisir des 
fils plus minces. On pourra donc en fait, en employant des câbles 
plus résistants, diminuer quelque peu le diamètre des molettes. 

Depuis longtemps déjà on considére comme insuffisante la relation 

-~ =- 550 établie par Reuleaux entre le diamètre du tambour ou des 

molettes et celui des fils. On recommande aujourd'hui d'adopter : 
D 
~=ou> iOOO. 

(j 

Comme nous l'avons montré plus haut, ce n'est pas l'ado t· 
· bl d' ' · I 'l · · 1 P ion de ca es une res1stance p us e evee a a rupture qui a ex· · ' 1ge une aug 

mentation du diamètre des tambours et des molettes ma· b' , -
. . , 1s 1en l aug-

mentation des charges extraites et celle de l'intensité d l' . 
e extraction. 

i 
.1 
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Les molettes de grand diamètre ont pour effet de diminuer la flexion 
et d'augmenter ainsi la durée des câbles. 

En résumé : 

Les expériences de Speer sur la flexion et la torsion des fils 
montrent que : 

i O Le nombre des flexions possibles croit en même temps que la 
résistance des fils à la rupture; 

2° Le nombre de flexions croît très rapidement quand s'accroît le 
rayon de flexion ; 

3° Le nombre de flexions décroit lentement quand s'accroit la 
charge; 

4° Le nombre de torsions est le meilleur critérium de la qualité 
des fils. 

Les conclusions à tirer de ce qui précède sont que : 
1° Pou1· des puits profonds et de fortes charges, il faut choisit• des 

câbles offrant une grande résistance à la rupture; 
2° Même pour les puits peu profonds, il serait désirable de voir 

employer plus souvent des câbles de grande résistance à la rupture, 
afin que l'on puisse se rendre compte de ce qu'il y a de fondé dans 
l'appréhension que ces câbles soient plus sensibles aux chocs qui se 
produisent en service, et se détériorent plus rapidement que ceux 
formés de fils à moindre résistance; 

3° Dans les charbonnages où l'on emploie les taquets, il convient, 
afin d'éviter les chocs, de ne les retirer qu'après que la cage a été 
soulevée et d'éviter les accélérations et les arrêts brusques; 

4° Il ne semble pas justifié d'exiger, pour des câbles en fils très 
résistants à la rupture. des molettes plus grandes que pour des câbles 
formés d'un métal à moindre charge de rupture. L'emploi de molettes 
et tambours plus grands n'est indispensable que pour des fils plus 
gros ou pour une extraction plus intensive; 

5° Les longs câbles souffrent moins des chocs que les courts. Par 
conséquent, pour les grandes profondeurs, on pourra admettre un 
coëfficient de sécurité moindre que pour les profondeurs faibles et 
moyennes; 

6° Avant de mettre un câble en service, on devrait procéder, sur 
les fils employés à la fabrication, à des épreuves de torsion en addi
tion aux épreuves habituelles de rupture et de flexion. 




